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AVENANT n°1 à la CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE 
D’OUVRAGE 

 
RELATIVE AUX TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA CONCORDE 

A MAUBEUGE 

 
Entre les soussignées 
 
La Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre (CAMVS), 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale, ayant son siège au 1 place du 
pavillon, BP 50234, 59603 MAUBEUGE CEDEX, régulièrement représentée par son 
Président en exercice, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE, dûment habilité à l’effet des 
présentes, suivant la délibération n° 1944 du Conseil Communautaire  du 04 avril 2019 et 
de la délibération n°………….en date du 17/10/2019,  
 

Ci-après dénommée : la CAMVS 
d’une part 

 
Et 
 
La commune de Maubeuge, ayant son siège Place du Docteur Pierre-Forest, 
régulièrement représentée par son Maire en exercice, Monsieur Arnaud DECAGNY 
dûment habilité à l’effet des présentes, suivant la délibération n°…. du Conseil Municipal  
du ………..,  
 

Ci-après dénommée : la Commune 
d’autre part 

  
 
 
Préambule 
 
Le plan Action Cœur de Ville, auquel la ville a répondu avec le soutien de la CAMVS, a 
notamment pour objectif de valoriser les patrimoines urbains et d’offrir un cadre de vie 
qualitatif par la valorisation des espaces publics.  
 
Dans ce cadre, les travaux de rénovation de la Salle Sthrau ont été un élément 
déclencheur de la réflexion communale autour de la recomposition de ses abords, par un 
traitement qualitatif, notamment de la Place de la Concorde. 
 
Les travaux d’aménagement envisagés relèvent, selon leur nature, de la compétence 
communale ou communautaire. La Ville de Maubeuge souhaite, pour une meilleure 
cohérence de l’opération, que la CAMVS soit désignée maître d’ouvrage unique de 
l’opération. 
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La présente convention est donc conclue conformément à l’article L2422-12 du code de 
la commande publique. 
 

 
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant 
 

 Le présent avenant n° 1 de la convention a pour objet de préciser  les 
stipulations  des articles suivants : 
Article 2 : modalités d’exercice de la maîtrise d’ouvrage unique paragraphe  
2.1 Programme des travaux – Mise en place de containers enterrées 
2.3 Enveloppe prévisionnelle et financement 

 Les autres articles de la convention restant inchangés et identique à la 
convention  

 
 

ARTICLE 2 : Modalités d’exercice de la maîtrise d’ouvrage unique 
 

2.1 Programme des travaux 
 

 Ajout d’un nouvel élément de programme de travaux : 
 - Mise en place de containers enterrés 

 
La commune de Maubeuge a émis le souhait, dans le cadre des travaux d’aménagement 
de la Place Concorde, d’installer des containers enterrés pour gérer les déchets du site. 
Cette demande, étant en parfaite concordance avec la stratégie de la CAMVS sur la 
gestion des déchets, il est proposé d’accepter cette installation  
La CAMVS sera maitre d’ouvrage dans la mise en place de ces points d’apport 
volontaire. 
Au vu du périmètre concerné, des logements et typologies existants, 8 containers 
enterrés seront apposés en 2 points de regroupement. 
Le coût de la pose et fourniture de ces containers est de 41 732 € HT soit 50 078,40 € 
TTC. 
La ville s’engage à prendre en charge 50% de la part nette supportée par la CAMVS, 
déduction faite du fonds de compensation de la FCTVA. 
Un acompte de 50% du montant sera demandé à la commune sur présentation d’un titre 
de recettes et d’une attestation de démarrage des travaux. 
Le solde sera demandé à la fin des travaux sur présentation d’un titre de recette, de la 
facture des dépenses engagées et d’un état récapitulatif des recettes. 

 

 
  2.3 Enveloppe prévisionnelle et financement 
 
L’enveloppe globale de l’opération, suite aux résultats de la mise en concurrence dans la 
procédure de la commande publique, s’élève à 1 894 036.22 € H.T.  Cette enveloppe se 
décomposant de la manière suivante : 
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Coût des travaux d’aménagement :  
-              Lot 1 - Voirie : 1 270 125,30 €HT soit 1 524 150,36 €TTC 
-              Lot 2 - Assainissement Eaux pluviales : 293 995,90 €HT soit 352 795,08 €TTC 
-              Lot 3 - Réseaux secs : 172 345 €HT soit 206 814 €TTC 
-              Lot 4 - Eau potable : 55 232 €HT soit 66 278,40 €TTC 
- Lot - Pose et fourniture de containers  enterrés: 41 732 € HT soit 50 078,40 € TTC. 
 
Coût des études : 60 606,02 euros HT. 
 
 
Il existe dans l’opération d’aménagement de la place de la Concorde des travaux relevant 
de la compétence de la Ville et des travaux relevant de la compétence de la CAMVS. 
Chacune des deux parties s’engage à financer intégralement la part de travaux qui lui 
incombe.  
 
Il convient de préciser que la part relevant de la CAMVS fera l’objet d’un fonds de 
concours de 50% versé par la Ville de Maubeuge dans les conditions de la convention 
cadre. 
 
Selon la répartition financière détaillée ci-dessous 
 

  
Estimation des 
travaux/Etudes HT 

Taux de 
financement par la 
CAMVS 

Part CAMVS  
Taux de 
financement  

Part de la ville  

en € HT par la Ville en € HT 

Etudes   60 606,02 € 50% 30 303,01 € 50% 30 303,01 € 

Lot 1 – Travaux 
de voirie 

Partie parking 645 671,50 € - - 100% 645 671,50 € 

Alentours du 
parking 

624 453,80 € 50% 312 226,90 € 50% 312 226,90 € 

Lot 2 – Travaux 
d’assainissement 

Eaux pluviales 

Partie parking 
eaux pluviales 

142 646,80 € - - 100% 142 646,80 € 

Alentours 
parking eaux 
pluviales 

151 349,10 € 50% 75 674,55 € 50% 75 674,55 € 

Lot 3 – Réseaux 
secs et éclairage 

public 

Partie parking 109 225,00 € - - 100% 109 225,00 € 

Alentours 
parking 

63 120,00 € 50% 31 560,00 € 50% 31 560,00 € 

Lot 4 – Réseaux 
d’Eau Potable 

Partie parking - - - - - 

Alentours 
parking 

55 232,00 € 100% 55 232,00 € - - 

Lot - Containers 
enterrés 

  41 732,00 € 50% 20 866,00 € 50% 20 866,00 € 

TOTAL 1 894 036,22 €   525 862,46 €   1 368 173,76 € 

 
L’enveloppe prévisionnelle pourra être modifiée dans trois hypothèses : 

- après mise en concurrence des différents opérateurs techniques intervenant à la 
présente opération ; 
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- en cas de modification des marchés publics de maîtrise d’œuvre ou de travaux en 
cours d’exécution. Chaque modification de contrat sera proposée à la Ville de 
Maubeuge par courrier. Celle-ci disposera d’un délai de 15 jours à réception pour 
notifier sa décision d’acception ou de rejet de la modification à la CAMVS. À 
défaut, son acceptation sera acquise pour la CAMVS. En cas de refus 
d’acceptation d’une modification de marché public, la CAMVS devra procéder à la 
suspension des travaux jusqu’à la validation d’une décision commune.  

- Par application des actualisations ou révisions contractuelles par les conditions 
économiques prévues dans les marchés publics de maîtrise d’œuvre ou de 
travaux. 

 
Dans ces trois hypothèses, la participation de chaque maître d’ouvrage sera 
automatiquement ajustée, en fonction des compétentes légales et statutaires de chacun. 
Cependant, si cette enveloppe devait subir une augmentation au moins égale à 20%, la 
CAMVS sollicitera par écrit l’accord de la Ville de Maubeuge. Celle-ci disposera d’un 
délai de 15 jours à réception de la demande pour se prononcer. En l’absence de 
réponse, son accord sera réputé acquis à la CAMVS.  
 
 
 
Fait à Maubeuge, en 3 exemplaires 
 

Pour la CAMVS       Pour la Ville de Maubeuge 
Et par délégation du Président     Arnaud DECAGNY    
Hervé POURBAIX             Maire                                     
Vice-Président chargé de la voirie                               
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